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Le 17 janvier 2018 

Le président du Département réagit au renoncement du gouvernement d’Emmanuel 
Macron sur le transfert de l’aéroport de Nantes Atlantique à Notre-Dame-des-Landes 

Philippe Grosvalet : « Une mauvaise 
décision aux mauvaises conséquences » 

 

Réaction de Philippe Grosvalet, président du Département de la Loire-Atlantique : 

« En demandant à son gouvernement de renoncer au transfert de l’aéroport de Nantes Atlantique à 
Notre-Dame-des-Landes, Emmanuel Macron signe son premier grand reniement. Il tourne le dos à des 
éléments fondamentaux de notre démocratie : une déclaration d’utilité publique, le soutien de toutes les 
collectivités locales, 179 décisions de justice et le référendum de juin 2016. 

Le Président de la République a pris une mauvaise décision aux multiples mauvaises conséquences. 
C’est une très mauvaise nouvelle pour l’avenir de l’ouest de la France et tout particulièrement pour les 
habitants de la Loire-Atlantique, à commencer par les 70 000 personnes qui sont survolées tous les 
jours et dont les nuisances ne vont faire qu’empirer. 

Cette décision va également pénaliser notre territoire : elle constitue un véritable coup de frein à son 
dévoloppement économique et à son dynamisme. En renonçant à ce projet structurant, le Président de 
la République démontre sa méconnaissance de l’Ouest de la France et de ses enjeux. Ce premier 
renoncement, lui qui avait promis qu’il ferait cet aéroport, est un signe grave pour notre pays. » 

 

Philippe Grosvalet, 
président du Département de la Loire-Atlantique 
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